
 

 

Province de Québec 

MRC d’Abitibi-Ouest 

Municipalité d’Authier  

  

À la 8e séance régulière du conseil municipal d’Authier, soit le 11 août 2020, à 19h30 à huis 
clos au centre communautaire situé au 605, avenue Principale, sous la présidence du maire 
Monsieur Marcel Cloutier et des conseillers suivants : 

Madame Angèle Auger 

Monsieur Serge Lachance 

Madame Cindy Demers 

Monsieur Ghislain Désaulniers 

Monsieur Yvon Gagné 

Monsieur François Deschênes 

Madame Rachel Barbe, la secrétaire-trésorière est aussi présente. 

 PÉRIODE DE SILENCE 

 

No-086-11-08-20 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 Il est proposé par Monsieur Yvon Gagné et appuyé par Monsieur Serge Lachance,  

d’accepter l’ordre du jour avec varia ouvert : 

Adopté 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS; 
 
ADMINISTRATION ET FINANCES : 

- Adoption du procès-verbal de la réunion régulière du 7 juillet 2020; 

- Adoption des comptes; 
- Résolution autorisant l'installation d'une nouvelle switch internet; 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE / SANTÉ ET LOGEMENT SOCIAL 
 
VOIRIE ET ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 

- Résolution autorisant l'achat de panneaux de circulation; 

- Déménagement des boîtes postales – suivi; 

- Résolution autorisant l'achat des réfrigérateurs; 

- Abat-poussière; 
HYGIÈNE DU MILIEU 
- Résolution pour la poursuite de la recherche en eau; 
 
LOISIRS ET TOURISME 
- Résolution pour aide financière à l'École du Rang II; 
- Centre communautaire – location; 
 
URBANISME 
 
PAROLE AU MAIRE; 
 
SUIVI DES DERNIÈRES RÉUNIONS DES COMITÉS LOCAUX; 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS; 
 
VARIA :  
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS: 

 

ADMINISTRATION ET FINANCES : 

 

No-087-11-08-20 Adoption du procès-verbal de la réunion régulière du 7 juillet 2020: 

 

 Ayant tous pris connaissance du procès-verbal de la séance régulière au moins quarante-huit 

(48) heures avant la tenue de la présente, il est proposé par Madame Angèle Auger et appuyé 

par Madame Cindy Demers que le conseil municipal accepte les minutes de ladite séance 

régulière.   

 

 Adopté 



 

 

No-088-11-08-20 Adoption des comptes: 

 

 Il est proposé par Monsieur Ghislain Désaulniers et appuyé par Monsieur François 

Deschênes,  que  le conseil  municipal  accepte les  comptes à payer pour  un  montant  de 

40,210.53 $ pour  le mois  de juillet  2020  ainsi que les salaires  pour la  période de juillet 

2020  pour un  montant  de 7,051.83 $. 

 

 Je certifie qu’il y a des crédits disponibles pour ces comptes. 

 

 Adopté 

    
No-089-11-08-20 Résolution autorisant l'installation d'une nouvelle switch internet: 
 

Il est proposé par Monsieur Yvon Gagné et appuyé par Madame Cindy Demers, d'autoriser 
l'installation d'une "switch" afin de sécuriser le réseau  de la gestion de l'inforoute régionale 
de l'Abitibi-Témiscamingue (GIRAT).  Il est à noter que le coût de l'équipement est assuré 
par le GIRAT, toutefois, les frais pour l'installation sont au frais de la municipalité. 
 
Adopté 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE / SANTÉ ET LOGEMENT SOCIAL 

 

 VOIRIE ET ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 

 

No-090-11-08-20 Résolution autorisant l'achat de panneaux de circulation: 
 

 Il est proposé par Madame Cindy Demers et appuyé par Monsieur Ghislain Désaulniers, 

d'autoriser l'achat de panneaux de signalisation au montant de $279.10 $ plus taxes dont un 

montant total de 320.90 $. 

 

 Adopté 

 

 

No-091-11-08-20 Déménagement des boîtes postales - suivi: 

 

 Il est proposé par Madame Angèle Auger et appuyé par Monsieur Ghislain Désaulniers, 

d'octroyer un montant de 1000.00 $ pour procéder au déménagement des boîtes postales sur 

le site du bureau municipal. 

 

Adopté 
 

No-092-11-08-20 Résolution autorisant l'achat des réfrigérateurs: 

 

 Il est proposé par Monsieur Ghislain Désaulniers et appuyé par Madame Angèle Auger, de 

procéder à l'achat de 2 réfrigérateurs de 17 pi3, selon la soumission reçue de Meuble Poisson 

de La Sarre au montant de 969.00$/ch plus les taxes et la livraison donc un montant total de 

2,268.17 $. 

 

 Adopté 
 

 Abat-poussière: 

 Une demande d'épandage d'abat-poussière de tous les rangs qui en nécessitent sera 

acheminée à notre contracteur responsable. 

 

 HYGIÈNE DU MILIEU 

No-093-11-08-20 Résolution pour la poursuite de la recherche en eau: 

 

 ATTENDU QUE  la municipalité d’Authier a déjà entamé depuis près de 3 ans son 

projet de recherche en eaux dans le but d’installer un système 

aqueduc en zone urbaine; 

 ATTENDU QUE  les recherches effectuées jusqu’à maintenant n’ont pas permis de 

trouver de l’eau de bonne qualité pour nos citoyens; 

 

 ATTENDU QU’ une étude de caractérisation des puits privés effectuées en 2017 a 

permis de relever des lacunes dans plusieurs puits privés situé en 



 

 

zone urbaine, donc une réponse favorable de nos citoyens à 

effectuer des recherches afin de trouver un possible 

approvisionnement en eaux municipal qui sera de bonne qualité 

et en quantité suffisante; 

 EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Serge Lachance et appuyé par 

Monsieur François Deschesnes de poursuivre la recherche en 

eaux. 

 Adopté 

 

 

 LOISIRS ET TOURISME 

 

No-094-11-08-20 Résolution pour aide financière à l'École du Rang II:` 

 

 Il est proposé par Madame Angèle Auger et appuyé par Monsieur Yvon Gagné, d'autoriser le 

versement de l'aide financière au Comité du Patrimoine de l'École du Rang II d'Authier pour 

l'année 2020 au montant de 2,000.00 $. 

 

 Adopté 

 

 

No-095-11-08-20 Centre communautaire – location:` 

 

 Il est proposé par Madame Cindy Demers et appuyé par Madame Angèle Auger, d'autoriser 

seulement les comités locaux à utiliser le Centre communautaire.  Un contrat d'utilisation 

sera rédigé à cet effet, déchargeant ainsi la municipalité de toute responsabilité se rapportant 

à la pandémie. 

 

 Adopté 

 

 

URBANISME 

 
 PAROLE AU MAIRE 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

VARIA: 

  

 SUIVI DES DERNIÈRES RÉUNIONS DES COMITÉS LOCAUX;  

 

Service des Loisirs :  ▪ Rien 

 

Comité Jeunesse : ▪ Rien 

 

O.M.H.  : ▪ Rien 

 

Comité Bellefeuille : ▪ Rien 

 

M.R.C.  : ▪ Rien 

 

Régie des déchets : ▪ Rien 

 

École du Rang 2 : ▪ Rien 

 

Âge d’Or : ▪ Rien 

 

Régie des incendies : ▪ Rien 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Tous les points à l’ordre du jour ayant été discutés, Monsieur Marcel Cloutier, maire, décrète 

la levée de l’assemblée à 20h15. 

. 

 

  

     

 Marcel Cloutier, maire  Rachel Barbe, sec.-très. 


